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* La garantie de base est incluse dans /es capitaux de l'option choisie.

EXCLUSIONS APPLICABLES AUX GARANTIES « ACCIDENT CORPOREL » :

. Les suites d'accidents, d'infirmité ou de maladies dont la survenance serait antérieure a la date d'adhésion de l'assuré.

. Le suicide ou la tentative de sulcide, ainsi que les accidents corporels que l'assure provoque intentionnellement.

. Les accidents corporels dont les assurés seraient les victimes du fait:
. de leur participation à un crime ou a un délit intentionnel
. de l'usage de stupéfiants non prescrits médicalement,
. en état de délire alcoolique ou d'ivresse manifeste, ou s'il s'avère qu'au moment de I'accident, ils avaient un taux d'alcoolémie égal

ou supérieur au taux légal en vigueur dans le pays ou a eu lieu l'accident.
. Les accidents corporels occasionnés par les cataclysmes, tremblements de terre ou inondations.
. Si la personne assurée perd la vie par le fait intentionnel d'un bénéficiaire, ce dernier est déchu de tout droit sur le capital assuré, qui

restera néanmoins payable aux autres bénéficiaires ou ayants droits.
. Les frais de séiour et de cure dans les stations balnéaires, thermales et climatiques.
. Les frais de séjour en maison de repos ou de convalescence, à l'exception d'un centre de rééducation post traumatique.
. Dans le cadre des sports annexes et connexes ainsi que dans les stages, sont exclus les sports a risques suivants : boxe, catch,

spéléologie, chasse et plongée sous-marine, motonautisme, yachting a plus de 5 milles des cotes, sports aériens, sports motorises,
alpinisme, varappe, hockey sur glace, bobsleigh, skeleton, saut a ski.
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Licence * Option A
(2€lsi$n)

Option B
(3,20 gsi$n) Licence * Option A

(4,95 gsaison)
Option B

(12,40 gsien)

Décès (capital payable aux
ayants droits de la victime)
(limitéà7622€
pour les - de 16 ans)

15 000 € 5'l 000 € 7s 000 € 31 500 € 97.500 € 1 39.500 € Néant

lnvalidité permanente
totale ou partielle
(réductible selon taux
d'invalidité)

30 000 € 90 000 € 138000€ 60 000 € 160 000 € 180000€ Néant

lndemnités journalières
(365jours maximum.)

Néant 20€ ljout. 40 € / jour. Néant 30 € / jour. 60 € /jour. 8 jours

Frais de Reconversion
professionnelle 5000 € max. Néânt Néant

Frais médicaux,
pharmaceutiques,
chirurgicaux,
d'hospitalisation
et de transport

1 50 % du tarif de convention de la sécurité sociale, à concurrence des frais réels et venant en
complément ou à défaut de tous les régimes obligatoires ou non

Néant

Forfait hospitalier
et technique Prise en charge à 1 00% Néant

Frais de séjour dans
un centre de ééducation 4500 € maximum par sinistre Néant

Frais de remise à nlveau
scolaire ou universitaire 30 € parjour, payable pendant 365 jours maximum 1 5 jours

Forfait dentaire/ prothèses 100 € par dent (500 € maximum) Néant

Forfait optique
(bris de lunettes /perte
de lentilles de contact)

100 € par bris Néant

Assistance rapatriement
Gonvention MUTUAIDE
n"1111O62

Rapatriement du corps en cas de décès. Transport sanitaire suite à accident ou maladie.
Frais médicaux à l'étranger à concurrence de 75.000€

Attention : aucune prestation ne sera prise en charge sans l'accord préalable
de MUTUAIDE joignable 2417 au +(33).1.45.16.64.64
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